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RAPPORT DE GESTION DU TRESORIER 

 

SUR LES OPERATIONS DE L’EXCERCICE 

 

DU 1ER JANVIER 2023 AU 31 DECEMBRE 2023 
 

 

 

 

 

Chers membres, 

 

 

Nous avons l’honneur de vous présenter, conformément aux textes légaux et réglementaires, notre 

rapport sur les opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ainsi que sur les comptes annuels dudit 

exercice soumis aujourd’hui à votre approbation. 

 

 

 

I. FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE ET ELEMENTS SIGNIFICATIFS : 

 

L’année 2023 de l’ADAPEI Guyane a été marquée par les évènements cités ci-dessous. 

 

Volet Gouvernance et stratégie 

Lors de l’Assemblée Générale 2023, vous avez validé le nouveau projet associatif qui définit la feuille 

de route de l’association et traduit la vision, les missions, les valeurs ainsi que les objectifs et actions 

que nous nous engageons à mettre en œuvre sur la période 2023-2027. 

 

Afin de développer nos moyens et ressources, ce projet prévoyait pour l’année 2023 : 

- Des actions d’animation et de mobilisation des acteurs de l’association pour renforcer la 

dynamique collective 

- Des actions de communication pour changer le regard sur le handicap et sur l’association 

- Un engagement des démarches nécessaires à la négociation du Contrat Pluriannuel d’Objectifs 

et de Moyens. 

 

Le deuxième semestre 2023 a ainsi été émaillé de nombreuses rencontres, réunions et actions menées 

au sein des établissements ou instances associatives pour insuffler une dynamique, mais également en 

externe avec des partenaires pour valoriser l’action de l’ADAPEI Guyane et changer le regard sur le 

handicap.  

On notera en particulier l’organisation en fin d’année du premier Gala de Solidarité qui a permis de 

partager un moment exceptionnel et de Sublimer nos Différences et savoirs faire. 
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Volet Activité 

Après une année 2022 ou les équipes ont retrouvé un niveau d’activité après la crise COVID, l’année 

2023 a été consacrée à stabiliser ce niveau d’activité voir à le développer, que ce soit pour les activités 

d’accompagnement médico-social ou pour les activités commerciales. 

Comme indiqué dans les rapports présentés, les taux d’occupation de nos structures en 2023 sont en 

hausse tout comme le nombre de personnes accueillies et le chiffre d’affaires des activités commerciales. 

Pour autant, les difficultés de recrutement de professionnels ont fortement perturbé notre action et les 

projets de développement. La vacance d’une vingtaine de poste en moyenne toute l’année est la 

principale raison des excédents réalisés. 

 

Volet innovation et développement 

Les équipes ont été mobilisées sur : 

- La poursuite de l’expérimentation SAAD famille avec la CAF 

- La création d’une classe numérique pour accompagner les parents face aux problématiques de 

l’autisme et aux méthodes d’accompagnement, 

- Le renforcement de l’accompagnement des travailleurs en situation de handicap 

- La réponse à l’appel à projet pour la reprise de l’IMED lancée par l’ARS 

- Le développement de notre offre de service sur Kourou en SESSAD et en accueil de jour pour 

enfants autistes. 

 

L’ARS a également sollicité l’ADAPEI en fin d’année pour la création de 2 DAR – Dispositifs 

d’Auto-Régulation pour enfants autistes scolarisés. 

 

Sur les autres champs, l’ADAPEI a poursuivi ses travaux pour : 

- Rendre opérationnel le système d’information et le sécuriser, 

- Mettre en place du Dossier patient informatisé 

- Faciliter l’accès aux soins par la télémédecine, 

 

Volet Qualité et accompagnement du changement 

Afin de préparer la négociation du CPOM, les établissements ont également été fortement mobilisés 

par la réalisation des audits qualité selon le nouveau référentiel de la HAS (Haute autorité de santé). 

Ainsi, nous avons organisé l’intégration du nouveau référentiel, la préparation des équipes et la 

réalisation des Evaluation HAS sur 4 structures (SESSAD, IME incluant les UE, ESAT, SAMSAH). 

Par ailleurs, la Mise en place de nouvelles approches de l’accompagnement induites par la réforme 

serafin-PH s’est poursuivi ainsi que l’installation de la coordination de parcours sur des projets 

d’accompagnement, afin d’apporter une réponse globale aux besoins des usagers. 
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II. EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS ENTRE LA DATE DE CLOTURE DE 

L’EXCERCICE ET LA DATE A LAQUELLE LE PRESENT RAPPORT A ETE 

ETABLI : 

 

Néant 

 

 

III. CONVENTIONS AVEC LES ADMINISTRATEURS : 

 

- Aucun dirigeant et aucun administrateur n’est rémunéré. 

- Aucune convention règlementée susceptible d’une autorisation par le Conseil d’Administration 

en relation avec un membre de Conseil n’est à relever. 

 

- Une convention de gestion est conclue entre l’ADAPEI et le GCSMS « Handicap d’un continent 

à l’autre ». Cette convention conclue le 12 février 2019 a pour objet de faire assurer par le 

GRAAP de l’ADAPEI l’ensemble des fonctions supports liées à la gestion budgétaire, 

comptable, financière, ressources humaines et SI du GCSMS. 

Les services rendus le sont à titre onéreux : 5% des charges du CA N-1 hors 655. Ce taux 

correspond à l’autorisation de frais de siège délivré par l’ARS à l’ADAPEI pour ses propres 

établissements en 2013. 

 

 

 

IV. PERSPECTIVES D’AVENIR : 

 

Au regard des besoins identifiés sur le territoire, l’enjeu pour l’ADAPEI en 2024 sera de continuer 

à diversifier et développer la palette de réponses aux usagers et aux parents, en intégrant davantage de 

réponses inclusives, qui favorisent les interactions avec la société. 

 

Ces réponses nécessiteront de disposer des moyens financiers et humains au service d’une 

organisation performante et communicante. 

 

La négociation du CPOM, le recrutement, et l’optimisation du système d’information constituent 

les axes stratégiques prioritaires qui permettront d’atteindre ces objectifs. 

 

 

V. PRESENTATION DES ETATS FINANCIERS : 

 

Les bilans et comptes et résultats arrêtés au 31 décembre 2023 sont annexés au présent rapport. 

 

Les comptes clos de l’ADAPEI Guyane au 31 décembre 2023 laissent apparaître un excédent de 121 009 

euros (contre un excédent de 428 645 euros au 31 décembre 2022).  

 

Les excédents et déficits se répartissent par établissements ainsi : 
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VI. PROPOSITION D’AFFECTATION DU RESULTAT 

 

 

Compte tenu des éléments ci-dessus, nous vous proposons les affectations suivantes des résultats 

administratifs détaillés dans le présents rapport (résultat comptable + -  retraitements + reprise résultats 

2021)  : 
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VII. CONCLUSION 

 

Nous espérons que les résultats qui vous sont proposés recevront votre agrément et que vous voudrez 

bien donner quitus de leur gestion aux administrateurs. 
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Le trésorier 

 

Myrtha TARCY 
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ANNEXE 
 

Des comptes clos 

Au 

31 décembre 2023  
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INFORMATIONS SUR L’ADAPEI 

 

1. Notre histoire  

L’ADAPEI (Association Départementale des Amis et Parents d’Enfants Handicapés - loi 1901) est née en 

1985 de la volonté de parents, soucieux du devenir de leurs enfants. 

A cette date, quelques parents d’enfants porteurs de handicap, créent l’ADAPEI, dont la mission première est, 

outre la défense des intérêts généraux des personnes inadaptées, la création et la gestion d’établissements 

adaptés à leur état. 

Forte de cette dynamique et de l’engagement des parents en faveur des personnes handicapées et/ou en 

difficulté, l’ADAPEI a progressivement développé une offre de service d’accompagnement médico-social 

sur le territoire Guyanais : 

Les établissements et services médico-sociaux gérés par l'ADAPEI sont donc aujourd’hui répartis sur le littoral 

et se développent sur l’ouest guyanais. 

Dans sa mission de défense des droits des personnes handicapées, l’ADAPEI a progressivement développé sa 

présence au sein des instances de décision régionales (ARS, CRSA, MDPH, DALO, …), et des réseaux 

nationaux à l’écoute des politiques en œuvre et à définir (UNAPEI, NEXEM, UNEA, UNA, …). 

 Plus récemment, l’ADAPEI s’est fixé deux orientations fortes : 

1) Entrer dans une logique « d’entreprise » en se dotant d’une organisation qui lui permette : 

• d’être toujours informée des enjeux afin de prendre les décisions nécessaires et de faire les choix 

stratégiques appropriés ; 

• d’avoir une politique de «gestion des ressources humaines» favorisant le développement des 

compétences ; la motivation des salariés ; la conservation de ces compétences ; 

• de développer et d’optimiser les moyens alloués pour la réalisation de nos missions ; d’évaluer et 

d’apporter les réajustements nécessaires. 

2)  Développer une logique de lien et de coopération tant par l’action d’insertion et de socialisation des 

personnes accueillies ou accompagnées, que par l’action quotidienne au sein des équipes, entre les structures 

de l’ADAPEI et avec l’ensemble des partenaires (locaux et nationaux). 

  

Aujourd’hui, compte-tenu de son histoire, de ses valeurs et de ses domaines d’intervention, l’ADAPEI-Guyane 

se définit comme : 

- une association de parents engagés et déterminés dans la lutte pour l'égalité des droits ; 
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- une association militante défendant les droits des personnes fragiles et vieillissantes ; 

- une association gestionnaire d’établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

- un acteur de l’Economie Sociale et Solidaire producteur de biens et de services ; 

  

2. Nos missions 
 

« Oeuvrer pour la personne Humaine » 

L’ADAPEI-Guyane est au service de la Personne humaine, notamment celle en difficulté sociale ou en 

situation de Handicap, durable et permanente avec ou sans troubles associés, et particulièrement des 

personnes sans réponse, ou sans réponse adaptée. 

Cette personne est unique avec son identité propre, ses potentialités, ses richesses, ses besoins, ses 

aspirations, ses limites. Elle doit être reconnue, avoir sa place au sein de sa famille, de son lieu de vie et de la 

société. 

Aussi, l’ADAPEI-Guyane se donne-t-elle pour missions de : 

1. Participer au développement de réponses adaptées aux besoins des personnes fragiles sur l'ensemble du 

territoire guyanais 

2. Poursuivre la défense au point de vue matériel et moral, des intérêts généraux des personnes fragiles en 

vue de favoriser leur plein épanouissement 

3. Informer, conseiller les familles et leur apporter l'appui moral et matériel dont elles ont besoin 

4. Développer entre elles, l'esprit d'entraide et de solidarité ; favoriser leur participation active à la vie de la 

société 

 

3. Nos valeurs et principes d’actions  

Les valeurs partagées et principes de fonctionnement sont déclinés pour partie dans des Chartes auxquelles a 

adhéré l’ADAPEI-Guyane : 

• Charte éthique et déontologique des associations membres de l’UNAPEI  

• Charte des droits et libertés de la personne accueillie 

• Charte pour la dignité des personnes handicapées mentales  

• Charte de la participation et de l’accompagnement de la personne handicapée intellectuelle  

• Charte déontologique des Etablissements et Services d’Aide par le Travail (ESAT)  
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• Charte FEGAPEI des bonnes pratiques de restaurations des ESAT et EA 

• Charte d’appartenance et d’engagement du réseau UNA 

 

Ces Chartes sont complétées par les recommandations de bonnes pratiques qui constituent des documents de 

références diffusées par l’Agence nationale d’appui a la Performance (ANAP), et notamment celles de 2008 

intitulées : « Mission du responsable d’établissement et rôle de l’encadrement dans la prévention et de 

traitement de la maltraitance » et « La bientraitance : définition et repères pour la mise en œuvre » 

 

Ainsi, Les valeurs qui guident notre action sont les suivantes : 

 

Avec Respect

Et Humanisme

Dans un esprit 

de Solidarité

En assumant 

ses 

Responsabilités

En faicant 

preuve 

d Ouverture 

Oeuvrer pour 

la Personne 

Humaine
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BILAN ACTIF 
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BILAN PASSIF 
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COMPTE DE RESULTAT - CHARGES 
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COMPTE DE RESULTAT - PRODUITS 
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PRINCIPES COMPTABLES 
 

 

 

Les comptes annuels de l'exercice ont été établis et présentés conformément aux dispositions du règlement 

2014-03 de I'ANC relatif au plan comptable général et du règlement 2018-06 de I'ANC relatif aux comptes 

annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif 

Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 

hypothèses de base :  

- continuité de l'activité 

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

- indépendance des exercices, 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des couts 

historiques. 

 
 

 

Périmètre de combinaison : 
 

Tous les établissements compris dans le périmètre clôturent leur exercice au 31 décembre. 
 

 

Pôle Dénomination Adresse SIRET FINESS 

Pôle de gestion 

ASSOCIATION Bâtiment A2, Pôle d’activité social, 

Cité GRANT Chemin SADECKI  - 

BP 727 

97336 Cayenne cedex 

383 192 374 00000 970302477 

SIEGE 383 192 374 00199  

Pôle 

Hébergement 

HOTEL SOCIAL 233 ROUTE DE LA MADELEINE 

Lotissement CASTOR 

97300 CAYENNE 

383 192 374 00064 970304911 

CHRS 383 192 374 00056 970301180 

Pôle insertion 

professionnelle 

ESAT 
SAVANE MATITI  

97310 KOUROU 383 192 374 00080 970301305 

EA Adap’pro 

services 

SAVANE MATITI  

1822 PISTE DU PIC SAINT LOUP 

97310 KOUROU 
383 192 374 00148  

EA OG 
1 RUE LEA CHAPELIN 

LOT LES CULTURES 

97320 SAINT LAURENT 
383 192 374 00155  

EA 

RESTAURATION 

SAVANE MATITI  

1824 PISTE DU PIC SAINT LOUP 

97310 KOUROU 
383 192 374 00163  

Pôle autonomie 

et soins 

SAAD 
33 rue DES PIONNIERS 

Lot LES GRENADILLES 97 354 

REMIRE MONTJOLY 
383 192 374 00122 970301123 

FAJ 
LIEU-DIT 'MORNE-COCO' 

97354 Rémire Montjoly 
383 192 374 00023 970302485 

SAVS 
Bâtiment A2, Pôle d’activité social, 

Cité GRANT Chemin SADECKI  - 

BP 727 

97336 Cayenne cedex 

383 192 374 00213 970303533 

SAMSAH 383 192 374 00205 970304465 

Pôle autisme SESSAD 11 LOTISSEMENT STANIS 383 192 374 00114 970304846 
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IME 97354 Remire Montjoly 383 192 374 00072 970301735 

SAAD 
33 rue DES PIONNIERS 

Lot LES GRENADILLES 97 354 

REMIRE MONTJOLY 
383 192 374 00122 970301123 

SEEOG 8 RUE LEON GONTRAND 

DAMAS 

97320 SAINT LAURENT  

383 192 374 00171 970305496 

SEAOG 383 192 374 00189 970305546 

EMA 
25 rue de Montravel 

97320 SAINT LAURENT 
383 192 374 00221 970305553 

 

 

Changement de méthode d’évaluation : 
 

Aucun changement de méthode d’évaluation n’a été mis en place durant cet exercice. 

 

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

 

a) Immobilisations corporelles 
 

Il est fait application des règlements ANC n°2014-03 du 05 juin 2014 relatif à la définition, à l’évaluation et à la 

comptabilisation des actifs. 

 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais d'accessoires, hors frais 

d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production. 

 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue : 

 

Agencements et aménagements des constructions   Linéaire 04 à 10 ans 

Installations techniques      Linéaire 03 à 10 ans 

Matériels de bureau et informatiques     Linéaire 03 à 10 ans 

Mobilier        Linéaire 05 ans 

Matériel de transport d’exploitation     Linéaire 05 ans 

 

Un système d'inventaire annuel a été mis en place, contrôlant l'existence et la valeur des éléments actifs et passifs de son 

patrimoine (c. com. art. L. 123-12). 

 

b) Participations, autres titres immobilisés, valeurs mobilières de placements. 
 

La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la 

valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence. 

 

c) Stocks 
 

Les stocks d’un montant de 94 656 € correspondent aux produits finis de l’ESAT au 31/12/2022 et sont évalués au prix 

de vente. 

 

d) Créances et dettes 
 

Les créances sont comptabilisées pour leur valeur nominale. Les créances ont le cas échéant, été dépréciées par voie de 

provision pour tenir comptes des difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donnée lieu. 
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e) Provision pour risque 
 

Ces provisions enregistrées en conformité avec les règlements ANC n°2014-03 du 05 juin 2014, sont destinées à couvrir 

les risques et les charges que des évènements en cours ou survenus rendent probables, nettement précises quant à leur 

objet mais dont la réalisation et l’échéance ou le montant sont incertains. 

 

Les provisions pour congés payés ont été comptabilisées conformément au règlement de ANC 2014-03 et relatif à 

l’instruction budgétaire et comptable M22 applicable aux établissements sanitaires et sociaux. 

 

 

f) Les disponibilités 
 

Les liquidités disponibles en banques ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.  

 

g) Changement de méthode de présentation 
 

Aucun changement de méthode de présentation n’a été mis en place durant cet exercice. 

 

 

h) Fonds dédiés 
 

Les fonds affectés par les tiers financeurs à des projets définis et qui n'ont pas encore été utilisés conformément à 

l'engagement ont été mis en fonds dédiés conformément au règlement au règlement de ANC 2018-06 du 05 décembre 

2018 qui précise les modalités d'établissement des comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non 

lucratif. 

 

i) Impacts COVID – 19 
 

La crise sanitaire exceptionnelle liée au coronavirus que nous avons traversé a bouleversé les repères du système 

sanitaire, économique et social, et les choix collectifs qui les sous-tendaient.  

Elle a marqué et marquera durablement le fonctionnement des établissements et services, mais une fois la surprise et 

l’urgence passées, les répercussions financières de la crise sanitaire sur leurs organisations et leurs activités ont été 

moindres et absorbées dans nos budgets de fonctionnement. 

 

Dans le contexte de cette épidémie Covid-19, il a été et est encore essentiel de poursuivre l’application des gestes 

barrières et de l’ensemble des mesures relatives non seulement à la vaccination mais aussi aux stratégies de gestion pour 

les cas confirmés et les personnes contacts à risque. 

Depuis le début de la crise, ces mesures ne cessent d’évoluer pour s’adapter aux connaissances scientifiques et au rythme 

de la progression de l’épidémie. 

En 2021, l’impact de la crise s’est fait sentir notamment dans la gestion des absences cas contacts, cas confirmés et 

surtout dans le suivi de la vaccination obligatoire des soignants applicables à nos établissements. 

La mise en application de cette obligation a obligé à la suspension de nombreux soignants, mettant parfois à mal le 

maintien de l’accueil dans des conditions optimales. 

En 2022, les impacts de l’épidémie Covid-19 sont quasi nuls mais quelques soignants sont toujours suspendus. 

En 2023, à la faveur de la levée de l’obligation vaccinale dans les établissements médico sociaux, l’activité à retrouvée 

un niveau quasi équivalent à la période pré crise. 
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RESULTAT PAR ETABLISSEMENT 

 

 

PASSAGE DU RESULTAT COMPTABLE AU RESULTAT 

ADMINISTRATIF 
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AFFECTATION DES RESULTATS 
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ETAT DE L’ACTIF IMMOBILISE 
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ETAT DES AMORTISSEMENTS 
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PRODUITS A RECEVOIR 

 

 

 
 

 

CHARGES A PAYER 

 

 
 

 

 

CHARGES CONSTATEES D’AVANCES 
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FONDS ASSOCIATIFS 
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PRODUITS DE LA TARIFICATION 

 

 
 

 

CHARGES ET PRODUITS EXCEPTIONNELS 
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FONDS DEDIES 
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ACTIF CIRCULANT 
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TRESORERIE (CAISSES) 

 

 
 

 

TRESORERIE (VPM) 
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MASSE SALARIALE 
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Les salaires de ce personnel mis à disposition sont inclus dans les tableaux précédents. 
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COMPTES DE LIAISON PAR ETABLISSEMENTS 
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